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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

M 2888-B 

Date de dépôt : 22 mai 2024 

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Sandro Pistis, François 
Baertschi, Jean-Marie Voumard, Daniel Sormanni, Thierry Cerutti, 
Christian Flury, Francisco Valentin : Protégeons nos enfants 
contre la promotion excessive des sucreries ! 

En date du 12 octobre 2023, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
– l’importance de se nourrir sainement pour être en bonne santé; 
– les dégâts sur le métabolisme de la malbouffe, également vectrice de 

maladies non transmissibles chez l’homme; 
– le devoir pour les autorités cantonales de préserver la santé de la 

population et notamment des plus vulnérables; 
– la Stratégie suisse de nutrition 2017-2024, qui prévoit la mise à 

contribution des fabricants et distributeurs de denrées alimentaires pour 
favoriser une meilleure alimentation auprès de la population au niveau 
national; 

– l’impact et l’apport considérable des grandes surfaces dans la promotion 
d’une alimentation saine et équilibrée, 

 



M 2888-B 2/9 
 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à prendre contact avec les acteurs de la grande distribution en leur 

demandant de retirer les sucreries disposées à proximité immédiate des 
passages en caisse dans leurs magasins; 

– à promouvoir une alimentation saine et équilibrée auprès de la 
population. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

La motion 2888 demande au Conseil d’Etat de prendre contact avec les 
acteurs de la grande distribution, pour leur proposer de retirer de manière 
volontaire les sucreries à proximité des caisses. Elle demande également la 
promotion d’une alimentation saine et équilibrée auprès de la population. Elle 
a été renvoyée au Conseil d’Etat par le Grand Conseil le 12 octobre 2023. 
 
Contexte 

L'étude menuCH, première enquête nationale sur l’alimentation, montre 
que les résidents suisses ne suivent pas les recommandations nationales sur 
l'alimentation saine et ne se nourrissent pas de manière équilibrée (1). Ils 
consomment beaucoup trop d'aliments sucrés et salés. 

Il en résulte que l'obésité infantile et le surpoids sont en progression en 
Suisse, à l’instar des tendances dans le monde (2, 3). Cela représente un défi de 
santé publique, car les répercussions sur la santé peuvent s’étendre tout au 
long de la vie (4, 5). La pandémie n'a pas arrangé la situation (6, 7, 8). En effet, 
une analyse de l’évolution du poids corporel pour les années 2021-2022, chez 
les enfants entre 5 et 6 ans scolarisés dans le canton de Genève, démontre une 
augmentation significative de la prévalence du surpoids chez les garçons et 
de l'obésité chez les filles (9). 

L'augmentation du surpoids et de l'obésité chez les plus jeunes à Genève 
(9) est inquiétante, d'autant plus que le surpoids et l'obésité infantiles sont des 
déterminants importants du poids et de plusieurs morbidités à l'âge adulte (10). 
Ces augmentations sont aussi préoccupantes parce qu'elles surviennent après 
10 années de stabilité. De plus, en comparaison nationale, Genève se trouvait 
en 2019-2020 dans les cantons à prévalence élevée de surpoids et d’obésité 
(11). 

Parmi les déterminants potentiels de l’augmentation du surpoids et de 
l'obésité chez les enfants figurent les « environnements obésogènes », définis 
comme « la somme des influences que l'environnement, les opportunités, ou 
les conditions de vie ont sur la promotion de l'obésité » (12). Les supermarchés 
et les commerces de détail sont des exemples d’environnements obésogènes, 
à travers lesquels l'industrie alimentaire influence les choix et les 
comportements alimentaires chez les enfants (12).  
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Une analyse de l'étalage des produits dans les supermarchés a constaté 
que les produits ayant des niveaux plus élevés que la moyenne de sucre, de 
grains raffinés et d’acides gras trans étaient plus susceptibles d'utiliser des 
techniques de marketing orientées vers les enfants (13). Les enfants, très 
sensibles à ces stimuli, influencent les décisions d'achat de leurs parents (13, 

14).  
Les choix et comportements alimentaires façonnés dans l'enfance 

persistent souvent à l'âge adulte et sont plus difficiles à modifier. En effet, un 
nombre croissant d'études faisant appel aux neurosciences et à la psychologie 
comportementale confirment que les capacités cognitives nécessaires pour 
identifier l'intention persuasive de la publicité ne sont pas suffisamment 
développées chez les enfants et les adolescents (15, 16). Ces recherches ont 
révélé que le cerveau des adolescents est orienté vers les récompenses et 
qu'ils sont plus susceptibles de réagir aux indices présents dans leur 
environnement, y compris le marketing (17). En outre, la zone du cerveau qui 
suscite le contrôle inhibiteur est moins développée chez les enfants et les 
adolescents que chez les adultes (18, 19). 
 
Recommandations internationales des mesures de promotion de la santé 
et de prévention 

Le Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) incite à la 
réglementation du marketing alimentaire destiné aux enfants et promeut une 
approche basée sur les droits de l'enfant. Sa recommandation est d'exempter 
tous les lieux où les enfants sont amenés à se trouver de toute forme de 
commercialisation d'aliments riches en graisses saturées, en acides gras trans, 
en sucres libres ou en sel (20). Les gouvernements sont encouragés à assumer 
la responsabilité de l'élaboration, en collaboration avec les parties prenantes 
concernées, des politiques publiques qui restreignent le marketing des 
aliments malsains auprès des enfants (20). 

Un rapport récent du bureau régional de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) pour l’Europe reconnaît la nécessité, pour les gouvernements, 
d'agir face à ce défi clé pour la prévention de l'obésité (21). Les gouvernements 
européens sont dès lors appelés à manifester un engagement à long terme en 
faveur des politiques publiques pour la promotion des environnements 
favorables à une alimentation saine et équilibrée (21). 

Les supermarchés sont des contextes naturels et importants pour la mise 
en œuvre d'interventions environnementales visant à promouvoir une 
alimentation saine. Des initiatives pour des caisses de sortie plus saines, où 
les produits à forte teneur en graisse, en sel ou en sucre sont retirés, ont 
montré leur efficacité à influencer les décisions d'achat des consommateurs 
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(22). En réduisant le mécanisme d'achat compulsif d'aliments moins sains, des 
caisses de sortie plus saines constituent donc une cible utile pour les 
politiques de santé publique (22). 

Une revue systématique de la littérature sur les pratiques de marketing 
dans les supermarchés rapporte la volonté des détaillants de s'engager dans la 
vente d'aliments sains (23). Les détaillants indépendants et les supermarchés 
expriment leur désir d'être impliqués dans la co-création d'initiatives de vente 
au détail d'aliments sains et réclament un soutien pour la mise en œuvre de 
ces initiatives. La motivation extrinsèque d'avoir un impact positif sur la 
santé de leur clientèle figure parmi les motivations énumérées par les 
responsables commerciaux. Dans la pratique, proposer des alternatives de 
vente telles que des légumes et des fruits a permis de compenser la réduction 
des ventes d’aliments malsains et de neutraliser les effets sur les ventes 
totales du magasin (23). 
 
Situation actuelle 

Le canton est fortement engagé pour créer un environnement alimentaire 
favorable à des choix de consommation sains et équilibrés. Dans le cadre du 
plan cantonal de promotion de la santé et de prévention actuel (PSP 2024-
2028) et du programme d'action cantonal (PAC), le canton met en œuvre de 
nombreuses mesures visant à favoriser les bonnes pratiques alimentaires dès 
le plus jeune âge. Il soutient l'action de nombreuses associations ayant pour 
mission la promotion d'une alimentation saine et équilibrée dans le canton. 
Pour faire face à la complexité derrière les comportements alimentaires et à 
leur origine multifactorielle, certaines mesures sont structurelles, comme le 
label « Fourchette verte », alors que d'autres ciblent le renforcement des 
compétences de la population, par exemple grâce à des ateliers de 
sensibilisation à une alimentation saine. 
 
Réponse aux invites de la présente motion 

Le Conseil d'Etat est invité : 
Invite 1 : à prendre contact avec les acteurs de la grande distribution, 

en leur demandant de retirer les sucreries disposées à proximité immédiate 
des passages en caisse dans leurs magasins. 

Le Conseil d'Etat est favorable à la proposition de rencontrer directement 
les grandes enseignes de distribution pour une première discussion politique. 
Il prévoit également d'appuyer sa démarche par une étude mesurant l’impact 
à l’échelle locale d’une telle mesure sur les comportements d’achat et les 
dépenses globales des consommateurs.  
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Invite 2 : à promouvoir une alimentation saine et équilibrée auprès de 
la population. Le Conseil d’Etat développe son action de promotion de 
l’alimentation saine auprès de la population par les mesures suivantes : 
– poursuivre la mise en œuvre d’une action spécifique inscrite dans le PSP 

2024-2028 pour la promotion d’un environnement favorable à 
l’alimentation saine, avec l’objectif de renforcer la capacité de la 
population à faire des choix alimentaires sains; 

– développer un PAC pilote pour la population adulte, avec l’accord 
préalable de Promotion Santé Suisse (PSCH). Ce programme adopte une 
approche écologique qui agit sur les niveaux d’intervention individuels et 
populationnels et tient compte des échelles temporelles et spatiales, avec 
une attention particulière aux adultes ayant un plus faible revenu, un 
niveau de formation plus bas ou un contexte migratoire. Le programme 
est actuellement en cours de développement. Il sera mis en œuvre dès 
janvier 2025; 

– réviser le PAC pour les enfants et les jeunes, avec un renforcement des 
actions structurelles, de l’information et du pouvoir d’agir autour de 
l’alimentation saine; 

– renforcer l’action de l’Association Fourchette verte, pour labelliser 
davantage de cantines de la petite enfance et des restaurants scolaires; 

– proposer une taxe sur les boissons sucrées, suite à l’examen juridique 
positif de la faisabilité d’une telle taxe au niveau cantonal; 

– activer la collaboration intercantonale, notamment avec les cantons 
romands, pour renforcer les cadres d’action au niveau national. 

 
Conclusion 

La consommation excessive de sucre est un enjeu de santé publique 
important. L’industrie agroalimentaire investit des budgets colossaux pour 
influencer les choix de consommation de la population, et plus précisément 
des jeunes. Les tendances à la hausse du surpoids et de l’obésité et les coûts 
sur la santé qui en découlent exigent des actions urgentes de la part des 
pouvoirs publics.  

Une taxe sur les boissons sucrées, dans le cadre d’un éventuel 
contreprojet à l’initiative 193 (« Pour des soins dentaires accessibles à toute 
la population »), serait une mesure forte, recommandée par l’OMS et 
éprouvée par de nombreux pays européens et internationaux. Toutefois, la 
promotion d’une alimentation saine nécessite la mise en œuvre simultanée de 
mesures éprouvées scientifiquement et allant du niveau individuel jusqu’au 
niveau populationnel, pour maximiser l'impact et renverser les tendances 
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inquiétantes. Les mesures doivent faire partie d'un ensemble cohérent, être 
dynamiques et adaptables à l'évolution incessante du marché et des choix de 
consommation. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 

acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI Antonio HODGERS 
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